Convocation du Conseil Municipal du 10 juin 2025 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 15 mai 2025
-  Délibération ligne de trésorerie
- Délibération taxe d’aménagement
- Distribution des repas
- Point sur les travaux logements
- Travaux église suite au sinistre sécheresse
- Questions diverses



Procès-verbal du 16 juin 2025 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-cinq, le seize-juin, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Jérôme VIALA, Chantal BOUDON (arrivée en cours de réunion), Florence VAZ, Juliena ABERLEN, Maryline BERLAND, Richard TILLHET (arrivé en cours de réunion), Benoît DUPOUY, Nicolas PLAULT 

Absent : 
 
Secrétaire de séance :  Nicolas PLAULT


Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour une délibération :

· Délibération arrêt du versement des indemnités de fonction des élus


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 15 MAI 2025

Pour : 8	          Abstention : 0                       Contre : 0


DISTRIBUTION DES REPAS
 
Monsieur le Maire fait part du mail reçu de M. GUERIN, Maire de Porte-De-Benauge, concernant le portage des repas aux personnes âgées. « Au vu de la charge de travail des employés communaux de Porte-de-Benauge, M. le Maire nous informe qu’il se voit contraint de devoir arrêter la livraison des repas aux personnes âgées domiciliées sur la commune de Soulignac, et ce à partir du mois de septembre ou octobre 2025. »

Un courrier va être envoyé aux bénéficiaires, pour les avertir.
Ils pourront peut-être aller chercher les repas directement à Porte-de-Benauge.

POINTS SUR LES TRAVAUX LOGEMENTS
· Logement 63 Route de Darlan : les travaux de menuiserie et de plomberie prévus vont commencer au mois de juillet.
Richard TILLHET a contacté Alcino NUNES et l’entreprise EPC NUNES.
· Logement 70 Route de Darlan : l’entreprise de nettoyage MC Entreprise (Mme MAILLE) a été contactée pour un devis nettoyage complet du logement. Le devis s’élève à 630 € pour 18 h de travail, soit 35 € l’heure.
Concernant les travaux, il faut remplacer la cabine de douche, changer les robinetteries et faire l’étanchéité des sanitaires, aménager la cuisine.
Arrivée de Richard TILLHET.
La commission bâtiment va s’occuper de faire des devis pour les travaux de ce logement. 

DELIBERATION N° 2025/19 :  TAXE D’AMENAGEMENT
Par délibération en date du 14 octobre 2014, le conseil municipal avait voté le taux de la Taxe d’Aménagement à 3 %.
Monsieur le Maire propose d’augmenter ce taux à 5 %, qui sera fixé pour une durée d’un an, reconductible.
Le conseil municipal accepte le taux de 5 %.
La présente délibération sera notifiée dans DELTA, au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption.


Pour : 6 	          Abstention : 0                       Contre : 3


DELIBERATION N° 2025/20 :  LIGNE DE TRESORERIE

Par délibération en date du 15 mai 2025, le conseil municipal avait voté pour un emprunt auprès du Crédit Agricole. Cet emprunt n’a pas été accepté.
Monsieur le Maire propose de demander une ligne de trésorerie auprès du Crédit Agricole, d’un montant de 50 000 €, sur une durée d’un an, au taux variable de 2,242 %, marge fixe de 1,10 %, taux de ligne de trésorerie de 3,342 %.
Les frais de dossier sont de 150 €, et la commission d’engagement de 130 €.
Le conseil municipal accepte à l’unanimité de demander cette ligne de trésorerie, auprès du Crédit Agricole.

Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0

TRAVAUX EGLISE SUITE AU SINISTRE SECHERESSE
Bruno LAVILLE a eu rendez-vous avec l’entreprise SOLTECHNIC, le 4 juin dernier.
L’entreprise propose de faire un trottoir d’1,50 m entre la maison (ancien presbytère) et l’église.
Les fissures vont être grattées et rebouchées.
Peut-être que des micro-pieux vont être installés à l’extérieur.
Il faudra rejointer et faire une étanchéité au-dessus de la sacristie, à la charge de la commune.

Arrivée de Chantal BOUDON.
DELIBERATION N° 2025/21 :  ARRET DU VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS

Au vu des difficultés financières de la commune, Monsieur le Maire propose au conseil municipal, d’arrêter de régler les indemnités de fonction du Maire, et des trois adjoints, à compter du mois de juin 2025 pour une durée indéterminée.
Une nouvelle délibération sera prise pour reprendre le versement des indemnités, dès que les fonds le permettront.
Le conseil municipal accepte à l’unanimité, l’arrêt du versement des indemnités de fonction au Maire et aux trois adjoints.

Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0


QUESTIONS DIVERSES

· Nettoyage du club house par l’entreprise Prop’vert : l’entreprise est passée deux fois, car lors du premier passage, des tâches persistées encore. 
A l’issue du 2ème passage, il a été remarqué qu’il y avait des tâches sur le bas des meubles, des points de rouille sont présents dans l’évier, sur la robinetterie, et dans le lave-vaisselle. Des plinthes ont été décolorées. Il ressort également du marron, lorsque l’on passe la main sur le plan de travail.
Mme BUISSON de Prop’vert est venue constater, d’après elle, la personne qui a fait le ménage, n’a pas passé de produits corrosifs. Des devis vont être réalisés pour les présenter à l’assurance.
Faire une déclaration à l’assurance.
· Voir avec le SDEEG pour le coût de l’éclairage public, et voir si les heures peuvent être changées.
· Logement 100 Route de la Pointe : Benoît DUPOUY demande pour quelles raisons une tranchée a été faite. M. le Maire précise que lorsque la locataire a voulu faire mettre la fibre, ils n’ont pas pu, car le câble où passait le cuivre est rempli de béton. M. NUNES a essayé de venir sortir le câble, cela n’a pas été possible. Une tranchée a donc été fait par un ami de la locataire pour pouvoir passer le câble fibre.
· M. GUERIN a interpelé Jérôme VIALA sur le non-paiement des participations du SIRPLACES.


La séance est levée à 20 h 25

Délibérations prises : 2025/19
                                     2025/20
                                     2025/21
                                     
		                   	                                                
